
TABLEAU RÉCAPITULATIF SUR LA DURÉE ET LA PÉRIODICITÉ DES FORMATIONS STATUTAIRES 
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LISTE DES FONCTIONS ÉLIGIBLES À LA NBI NÉCESSITANT UNE FORMATION 

DE PROFESSIONNALISATION SUR POSTE À RESPONSABILITÉ 
 

(Annexe 1 du décret n°2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification 
indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale) 

   

 



 


